
Q11
Choisir l’outil APCI adapté 
analyse de risque ou analyse de vulnérabilité.

Programmer la mission 
pendant les périodes d’activité de l’entreprise.

Faire appel à une entreprise titulaire 
de la certification APSAD de service de réalisation de missions APCI
(liste sur www.cnpp.com).

Fournir préalablement au préventeur
les informations et documents nécessaires à la préparation de la mission (informations 
générales, informations économiques et organisationnelles, documents techniques des 
moyens de protection-prévention).

Désigner l’interlocuteur le plus concerné
et suffisamment décisionnaire pour accompagner le préventeur lors des différentes 
étapes de la visite (réunion d’ouverture, visite du site et installations, réunion de clôture).

À réception du compte-rendu Q11
vous disposerez alors d’un « passeport de maîtrise du risque incendie » 
de votre entreprise.

Le rapport d’analyse APCI
et le plan de traitement associé 
vous permettront alors d’engager des actions pour améliorer
la maîtrise du risque ou de la vulnérabilité incendie de votre
entreprise.

Les
incontournables

pour une mission APCI
de qualité

La valeur ajoutée d’une mission APCI :



Comment choisir l’outil adapté ?
Analyse de risque ou analyse de vulnérabilité ?

Pour vous aider à choisir :

Nous contacter

Les questions fréquentes
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> Pour le choix de l’outil d’analyse, 
  il est recommandé de vous mettre en relation
  avec votre assureur.

> L’outil « analyse de risque incendie »
  est particulièrement adapté aux entreprises
  souhaitant une première approche de 
  l’évaluation du risque incendie.

> La réalisation d’une analyse
  de vulnérabilité incendie 
  est notamment préconisée pour les sites ayant 
  un potentiel de danger important.

> En complément des informations
  sur l’effectif de l’entreprise et de son  
  chiffre d’affaires,  
  le potentiel de danger peut être pris en
   compte au travers d’enjeux financiers ou 
  commerciaux importants.

Type
d’établissement

Nombre
de salarié

Chiffre d’affaires
(en M€)

Montant
des capitaux exposés

(en M€)

Outil
recommandé

Mono-entreprise
à petite

entreprise
< 49 Jusqu’à 10 < 5

Analyse de risque
incendie

Moyenne
entreprise du

secteur tertiaire
< 249 Jusqu’à 50 < 10

Analyse de risque
incendie

ou
Analyse de

vulnérabilité
incendie

Moyenne
entreprise
industrielle

< 249 Jusqu’à 50 > 10

Grande
entreprise

> 249 > 50 > 50
Analyse de

vulnérabilité
incendie


